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Amende forfaitaire majoré

Par FaSah, le 02/11/2022 à 20:20

Bonjour

J'ai pris une amende en 2007 av3c une voiture que je n'ai plus depuis et il y a quelques jours
donc 15 ans plus tard je reçois un courrier de Rennes me demandant de m'acquitter de cette
amende.

Ma question est la suivante : y'a-t'il in délai de prescription pour une amende forfaitaire
majorée ? 

Merci de votre réponse

Par janus2fr, le 03/11/2022 à 07:02

Bonjour,

La prescription est de 3 ans à partir de la condamnation définitive à condition qu'elle n'ait pas
été interrompue par un acte de procédure.
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